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Dans les sociétés du « Nord » de la planète, les besoins de care 
augmentent alors que les femmes n’acceptent plus guère de s’y 
consacrer sans contrepartie. Ce déséquilibre engendre des flux 
importants et différenciés de migrantes venant de « l’Est » ou du 
« Sud ». Qui sont-elles, dans quelles conditions viennent-elles, dans 
quels cadres, lieux, rapports et conditions concrètes travaillent-elles, 
quels sont leurs droits ?
Ce numéro examine la situation de travailleuses du care : Polonaises 
en Allemagne, Péruviennes à Buenos Aires ou au Chili ; il aborde les 
contextes institutionnels de ces activités en France, en Allemagne, 
dans une perspective comparative. Une « société du care » est-elle 
en train d’émerger ?
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Les migrantes du care 
dans l’Europe divisée
Liens et contradictions  
dans un espace transnational*

L a chute du rideau de fer en 
Europe remonte désormais à 
plus de vingt ans. L’Allemagne a 

été le premier pays à se réunifier avec 
l’adhésion de l’ancienne RDA à la 
République fédérale en 1990. La pre-
mière entrée formelle dans l’Union 
européenne de pays d’Europe de l’Est 
(l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, 
la Pologne, la République Tchèque, 
la Slovaquie, la Hongrie et la Slo-
vénie) s’est opérée en 2004, suivie 
d’une seconde vague (la Bulgarie et 
la Roumanie) en 2007. Cet élargis-
sement s’est poursuivi en 2013 avec 
l’adhésion de la Croatie. D’autres pays 
candidats sont la Serbie, la Macédoine 
et le Monténégro.

Les réglementations juridiques 
et sociales de l’Union européenne 
s’appliquent en principe à ces États 
membres ; dans la pratique, cepen-
dant, les conditions de vie et d’emploi 
des pays membres de l’UE sont loin 
d’être harmonisées.

L’asymétrie entre la dite « vieille » 
et la « nouvelle » Europe est particu-
lièrement manifeste dans le secteur 
de la politique du care, qui désigne 
un aspect de la politique de l’État-pro-
vidence dont les acteurs principaux 

sont le trio composé de l’État, de la 
famille et du marché (Esping-Ander-
sen 1990). La politique du care de 
l’État-providence se caractérise dans 
de nombreux pays de « l’ancienne » 
UE par le fait que l’État n’assure 
des services dans la prise en charge 
d’enfants, de personnes âgées et de 
personnes dépendantes que dans les 
domaines dans lesquels la famille – ce 
qui signifie avant tout les femmes – 
ne veut ou ne peut pas assumer cette 
prise en charge.1

L’activité professionnelle crois-
sante des femmes en Europe de 
l’Ouest et du Sud, une population 
vieillissante en augmentation et un 
déficit au niveau des tâches du care 
qui s’est creusé puisque ces tâches, 
qui étaient auparavant effectuées 
gratuitement par les femmes, n’ont 
été relayées ni par une redistribution 
entre les sexes, ni par l’État, ont mené 
à une situation qui a été caractéri-
sée comme « crise du care » (voir par 
exemple Winker 2011).

Les réactions à cet « état d’ur-
gence » diffèrent fortement d’un pays 
à l’autre, non seulement celles d’États-
providences différents, mais aussi au 
sein même des pays concernés. Les 

membres de la couche moyenne aisée 
ont davantage les moyens d’acheter 
des services de care sur le marché 
que les familles ouvrières (Minijo-
bzentrale 2011). Cette observation 
s’applique à la plupart des pays indus-
trialisés de l’Ouest ; mais on constate 
en Europe l’émergence d’une nouvelle 
configuration géopolitique : un cli-
vage qui suit les contours de l’ancien 
rideau de fer. Il se caractérise par une 
« perte de care » en Europe de l’Est 
et par un « gain de care » en Europe 
de l’Ouest et du Sud où le travail 
de care est traditionnellement défini 
comme une tâche familiale. Dans le 
présent article2 nous centrerons l’at-
tention sur l’analyse du phénomène 
de la chaîne du care dans une Europe 
divisée, au sein de laquelle la majo-
rité des travailleuses du care sont des 
femmes migrantes qui ne sont pas 
originaires – par exemple aux États-
Unis – des pays du Sud, mais d’États 
européens post-socialistes.

Nous partons de la thèse selon 
laquelle les migrations du Care de l’est 
vers l’ouest et le sud constituent de 
facto une solution au déficit de Care 
des pays d’accueil. Les États nationaux 
qui importent des services de soins 
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ont recours à deux stratégies : soit ils 
ouvrent leur marché du travail aux 
employées migrantes, soit ils tolèrent 
tacitement qu’un marché de travail de 
care non déclaré émerge et s’étende. 
Bien que d’un côté l’Union européenne 
mette en place des mesures encoura-
geant l’égalité des chances et propage 
le modèle du travailleur adulte3 (Lewis 
2004) qui vise autant les hommes que 
les femmes, ne figurent à l’ordre du 
jour ni mesures ni même débats sur 
des dispositifs qui garantiraient une 
répartition équitable des obligations 
familiales et professionnelles. De plus 
l’UE a jusqu’à présent ignoré le fossé 
socio-économique et les énormes dis-
parités entre les pays pourvoyeurs de 
care et ceux qui en bénéficient, dispa-
rités dont souffrent en premier lieu les 
membres des familles (les enfants et les 
personnes âgées) restés au pays.

Nous commencerons cet article 
par une évaluation critique de la dite 
« crise du care », engendrée par une 
forte demande et résolue dans les pays 
européens de l’Ouest par le travail 
de care fourni par des migrantes. À 
partir de l’exemple de l’Allemagne, 
nous décrirons les réactions face à 
l’état d’urgence dans la prise en charge 
de personnes âgées. Après nous être 
penchées sur l’héritage historique du 
socialisme d’État, nous nous intéres-
serons à la question de savoir pour-
quoi un nombre aussi élevé de femmes 
issues d’Europe de l’Est participe à 
cette forme de migration, et nous pré-
senterons les dilemmes auxquels font 
face ces migrantes transnationales du 
care. Nous conclurons sur une pers-
pective théorique.

Ladite crise du care  
n

La législation concernant l’égalité 
des sexes compte parmi les princi-
paux marqueurs de la politique de 
l’UE. La première stratégie utilisée 
pour atteindre cet objectif a consisté 
dans la promotion du travail salarié 
des femmes. Entre-temps le modèle 
du travailleur adulte (Lewis 2004) est 
devenu la norme centrale du mode 
de participation à la vie civique. Cette 
stratégie fait de l’activité profession-
nelle la priorité par rapport aux tâches 

de care à domicile. Un engagement 
entier envers le marché du travail 
est encouragé, valable pour tous les 
hommes et toutes les femmes adultes 
en mesure de travailler. Ce scénario 
est promu au niveau européen et doit 
être progressivement intégré aux dif-
férents systèmes sociaux en s’inspirant 
du modèle des pays scandinaves. Ce 
modèle ignore cependant souvent que 
la pleine intégration des femmes au 
marché de l’emploi ne peut être réa-
lisée que si la question de la prise en 
charge des tâches de care a été réglée. 
Pour que cette question puisse être 
résolue, un acteur à qui incombe la 
responsabilité du care doit être dési-
gné : soit l’État, soit la famille (et au 
sein des familles, quel sexe), soit le 
marché.

Les divers États européens ont 
donné à cette question des réponses 
différentes. L’UE préconise de s’inspi-
rer du modèle scandinave et de sa poli-
tique de conciliation entre vie familiale 
et professionnelle (voir Eurofund 
2006), par une offre complète de ser-
vices publics de prise en charge d’en-
fants et de personnes âgées. Mais le 
principal acteur en la matière, ce n’est 
pas l’UE, c’est chaque État ; et c’est ici 
que les débats s’engagent sur un ter-
rain glissant. En effet, dans la majorité 
des États membres de l’Union euro-
péenne, en particulier dans la « vieille 
Europe »4, la mise en avant de la néces-
sité du plein engagement des femmes 
dans une activité professionnelle est en 
contradiction éclatante avec les codes 
culturels dominants, ceux des conser-
vateurs qui considèrent le travail de 
care comme une activité féminine 
avant tout et une caractéristique de 
l’identité de la femme, et le travail d’as-
sistance et de soins comme typique-
ment non-masculin (Plomien 2009). 
Ainsi, le « nouveau » script des rap-
ports de genre promu par l’UE semble, 
de toute évidence, devoir entrer en 
conflit avec « l’ancienne » réalité (voir 
par exemple Saraceno / Keck 2011).

Dans sa recherche critique sur les 
réformes politiques introduites par 
l’UE afin de réaliser le « modèle du 
travailleur adulte », Mary Daly conclut 
que si les mesures introduites jusqu’à 
présent ont affaibli le modèle de foyer 
à revenu unique masculin, elles n’ont 

aucunement renforcé une harmonisa-
tion des rôles et des styles de vie mas-
culins et féminins (Daly 2011, p. 19). 
Ainsi les réformes conduisent, selon 
elle, à un modèle familial à double 
revenu différencié selon le genre plu-
tôt qu’à une répartition égalitaire du 
travail salarié et du travail de care, qui 
était à l’origine prônée par le modèle 
du travailleur adulte.

En résumé, on peut voir dans les 
résultats de recherche les plus récents 
que le problème de la répartition asy-
métrique genrée du travail de care 
dans les foyers continue d’être cru-
cial dans de nombreux pays, et qu’il 
n’est « résolu » que par les pays qui 
peuvent faire appel à la voie du marché 
(informel). Avec la marchandisation 
du travail domestique et du travail de 
soins, les questions touchant à une 
répartition égale entre les sexes sont 
perdues de vue ; ceci vaut autant pour 
les foyers et l’espace privé que pour les 
débats publics sur le déficit du care.

La crise du care  
et la commercialisation 
du travail domestique  
et d’assistance  
en Allemagne 

n

L’une des stratégies pour combler 
le déficit de care consiste à transfé-
rer à d’autres les tâches telles que le 
nettoyage, la cuisine, la lessive, le jar-
dinage, l’encadrement et la garde d’en-
fants, et les soins aux personnes âgées. 
Ce processus de transfert se répand en 
Allemagne comme dans toute l’Eu-
rope (Lutz 2008 ; Isaksen 2010). Selon 
une étude récente, en 2009 4,5  mil-
lions des ménages allemands (envi-
ron 11 % de l’ensemble des foyers en 
Allemagne) ont acheté « des services 
destinés aux ménages », 95 % d’entre 
eux de manière non déclarée (IWK 
2009, p. 3). En 2003, le gouvernement 
allemand avait introduit et promu un 
programme de soutien étatique, une 
procédure de remise de chèques aux 
ménages, en principe pour soulager 
financièrement ceux qui employaient 
des aides à domicile mais surtout 
pour faire sortir le travail domes-
tique, qui continuait d’être effectué 
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par des migrantes non déclarées, de 
sa ‘zone grise’. Depuis, le nombre des 
employées de ménage officiellement 
employées augmente chaque année ; 
cependant seule une petite propor-
tion d’entre elles dispose d’un contrat 
(Minijob-Zentrale 2011, p. 3).

En Allemagne la politique actuelle 
du care (l’encadrement et la garde 
d’enfants, et les soins aux personnes 
âgées) continue de reposer avant tout 
sur le principe du familialisme (Backes 
et al. 2008, p. 20). Combiné à la pré-
misse du ‘modèle du travailleur adulte’  
cela amène à un déficit de care consi-
dérable. Les ménages aisés peuvent 
certes le compenser en recrutant des 
employées (migrantes) à domicile.

En ce qui concerne la prise en 
charge d’enfants, l’Allemagne, qui est 
historiquement marquée par le modèle 
de l’homme soutien du ménage, a mis 
en place de nombreuses réformes 
concernant les politiques de la famille 
depuis les années 1990, notamment en 
ce qui concerne l’égalité des sexes sur 
le marché du travail, le développement 
de l’infrastructure de garde d’enfants, 
et l’introduction du congé parental 
(Böllert / Oelkers 2010). Cependant, en 
2010 encore, seuls 20,4 % des moins 
de 3 ans étaient pris en charge dans 
des crèches (BMFSFJ 2010, p. 29) ; 
et même depuis l’introduction de 
l’obligation légale de prise en charge, 
des places en crèches et en mater-
nelles continuent de manquer dans 
les secteurs de la petite enfance et de 
l’enfance. Le travail d’encadrement et 
de garde continue de se faire princi-
palement au sein des familles, qui ont 
alors recours aux services des grands-
parents ou de jeunes migrant-e-s au 
pair et de babysitteurs-ses (Hess 2005). 
Quant aux soins aux personnes âgées, 
la migration sans papiers du care cor-
respond à une part importante du quo-
tidien de l’État-providence, tendance 
que nous avons décrite comme de la 
« complicité étatique » (Lutz / Palenga-
Möllenbeck 2010). 67 % des personnes 
dépendantes utilisent les prestations 
qu’elles obtiennent de l’État pour 
mettre en place des arrangements 
de soins dans l’espace privé, des ser-
vices rendus la plupart du temps par 
des femmes ou par des membres des 
familles secondés par des prestataires 

de soins professionnels (Statistisches 
Bundesamt 2013).

Le faible soutien financier destiné 
aux services de soins proposés par des 
prestataires commerciaux, mais aussi 
les transferts de services directs non 
contrôlés au sein des familles consti-
tuent les raisons principales d’une 
demande et d’un emploi croissants 
d’employées migrantes vivant au sein 
des foyers ; un phénomène largement 
ignoré par le gouvernement. L’écart 
entre la demande persistante et une 
politique migratoire restrictive qui 
définit le travail de care comme une 
tâche non qualifiée a mené à l’émer-
gence d’un important marché informel 
de soins (Lutz / Palenga-Möllenbeck 
2010).

Nous avons analysé le discours de 
la presse5 sur la thématique « travail de 
care et migration » à travers l’étude de 
279 articles parus entre 1997 et 2008. 
On y constate une contradiction entre 
la politique de soins de l’État et l’« état 
d’urgence du care » dont parle la presse. 
Dans la FAZ et dans la Bild-Zeitung 
en particulier, l’emploi de migrantes 
d’Europe de l’Est est considéré comme 
une solution non seulement pragma-
tique (le quotidien Bild Zeitung) mais 
aussi judicieuse sur les plans politique 
et économique (le quotidien FAZ) des 
problèmes allemands dans le secteur 
des soins. Dans le quotidien SZ plus 
critique, un expert évoque en revanche 
la situation de la façon suivante : « Le 
système est illégal (…) mais il fonc-
tionne »; et le journaliste conclut : « S’il 
n’y avait pas les présumées Hongroises 
et Polonaises, Tchèques et Roumaines 
qui travaillent de façon illégale, les 
soins à domicile s’effondreraient. C’est 
donc toléré, plus ou moins en silence 
(…) » (Kastner 2008, p. 41).

Une étude réalisée en 2009 estime 
le nombre des migrant-e-s en situation 
irrégulière venant d’Europe de l’Est et 
travaillant dans le secteur des soins aux 
personnes âgées à 100 000 personnes, 
et le potentiel à 145 000 (Neuhaus et 
al. 2009, p. 9). Et dans de nombreux 
autres pays européens la situation est 
peu différente en ce qui concerne les 
soins aux personnes âgées. En par-
ticulier les États d’Europe du Sud, 
dans lesquels les déficits dans l’assis-
tance et les soins ont particulièrement 

augmenté (du moins jusqu’à la crise 
financière) en raison d’une montée de 
l’activité professionnelle des femmes 
sur le fond d’un modèle familialiste du 
care, importent des migrantes du care 
provenant d’Europe de l’Est. En Italie, 
on estime le nombre de migrantes ori-
ginaires de Roumanie, d’Ukraine, de 
Moldavie et d’Albanie à un million de 
personnes (ISTAT 2011).

Au total, on peut donc distinguer 
deux tendances :

D’une part, la normalisation crois-
sante de la marchandisation du travail 
de care et simultanément le recours 
à un marché qui se situe en grande 
partie en dehors du Code du travail. 
D’autre part, une tendance persistante 
à ignorer ce phénomène, qui se traduit 
par la rareté des données existantes. 
L’Organisation Internationale du Tra-
vail (ILO) signale régulièrement dans 
ses publications que les données dans 
le secteur du travail de care et du travail 
domestique sont mauvaises ; alors que 
la somme des travailleurs-ses domes-
tiques inscrit-e-s sur le plan mondial 
compte 53 millions de personnes, les 
estimations partent plutôt de 100 mil-
lions (ILO 2013). Cela est également 
valable sur le plan européen : ni les 
pays émetteurs de main-d’œuvre, qui 
caractérisent les employées migrantes 
du care de « temporairement absentes » 
et ne les incluent donc pas dans leurs 
taux d’émigration, ni les pays béné-
ficiaires de main-d’œuvre, dont les 
politiques migratoires ne favorisent 
que le recrutement de personnes dites 
hautement qualifiées et qui n’ont pas 
intérêt à abandonner l’illusion d’une 
« politique d’immigration contrôlée », 
n’ont intérêt à disposer de données 
précises.

Nous nous sommes posées la ques-
tion de savoir ce qui pousse tant de 
femmes (hautement qualifiées, voir 
Lutz 2008) d’Europe de l’Est à accep-
ter de s’engager dans cette activité et 
dans les problèmes sociaux afférents. 
Un regard sur l’histoire du socialisme 
aide à répondre à cette question.
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Héritage historique  
et égalité des sexes 
dans le (post)socialisme 

n

Dans les pays dits de socialisme 
d’État, les femmes étaient appelées à 
compléter le revenu de leur ménage. 
Au sein de ce système politique, la 
participation des femmes au marché 
du travail était la règle et non l’excep-
tion. Le socialisme d’État combattait 
le modèle de la « femme au foyer » 
en imposant un modèle uniforme 
« d’obligation d’emploi pour tous les 
adultes », modèle que les mouvements 
féministes dans les pays de l’Ouest 
ont longtemps qualifié de progressiste 
(Menschik / Leopold 1974). Depuis la 
parution en 1884 de l’ouvrage pion-
nier de Friedrich Engels L’origine de 
la famille, de la propriété privée et 
de l’État, dans lequel l’auteur expli-
quait que la libération de la femme ne 
serait pas réalisée tant qu’elle resterait 
exclue du travail productif et qu’elle 
serait réduite au travail domestique 
dans l’espace privé (Engels [1884] 
1974, p. 181), la branche (socialiste) 
du mouvement féministe dans toute 
l’Europe a débattu et revendiqué le 
droit des femmes à l’accès au travail 
rémunéré. Les utopistes, les fémi-
nistes et les socialistes tel-le-s que Rosa 
Luxemburg, Clara Zetkin et August 
Bebel percevaient l’emploi des femmes 
à temps plein et leur libération des 
obligations de tâches domestiques et 
de soins comme une clé pour atteindre 
l’égalité des genres, qui résulterait 
(automatiquement) du passage du 
système capitaliste au système socia-
liste. Dans le socialisme d’État, l’em-
ploi féminin fut régulé à l’aide d’une 
infrastructure complète (des crèches, 
des maternelles, des écoles à plein 
temps, des cantines, des maisons de 
retraite, etc.) et par des restrictions 
financières (des revenus plus bas pour 
des ménages à un seul revenu). Dans 
la plupart des pays socialistes, plus de 
50 % des femmes salariées travaillaient 
à temps plein ; ainsi, en Pologne, par 
exemple, presque 70 % des femmes 
mariées étaient salariées au début des 
années 1980 (Sikorska 2009, p. 92). 
Ce chiffre était même dépassé dans 
de nombreux autres pays d’Europe 

de l’Est. Cependant, la participation 
élevée des femmes au marché du tra-
vail n’a pas forcément conduit à une 
répartition égale des tâches ména-
gères et du travail d’assistance et de 
soins entre les sexes ; la question de 
la conciliation entre les deux resta au 
contraire un « problème des femmes ». 
Paradoxalement la répartition genrée 
du travail s’est ainsi conformée à un 
modèle traditionnel dans le sens où 
non seulement les femmes salariées, 
mais aussi leurs mères ou leurs belles-
mères retraitées se chargeaient des 
tâches d’assistance et de soins (Saxon-
berg / Szelewa 2007, p. 356) ; car mal-
gré les vastes aménagements réalisés, 
l’infrastructure de garde et de soins 
existante était souvent insuffisante 
(Giza-Poleszczuk 2007, p. 304).

Après 1989, et au gré des réformes 
néolibérales, l’État se retira des tâches 
qu’il avait exercées jusque-là et la 
responsabilité d’assistance fut entiè-
rement confiée aux familles (plus 
précisément aux membres féminins 
des familles). Par exemple l’Office 
Statistique de l’Ukraine a recensé un 
recul dramatique du nombre d’écoles 
maternelles, qui passèrent de 2300 en 
1991 à 1100 en 2010 (Libanova et al. 
2011). Dans tous les pays du bloc post-
socialiste on constate une tendance 
générale à la refamilialisation du tra-
vail du care. En raison de suppressions 
massives de services aux familles sur le 
plan politique, ainsi que la perte rapide 
d’emplois dans les secteurs de travail 
majoritairement féminins (Kałwa 
2007, p. 208 ; van Klaveren et al. 2010), 
de nombreuses femmes se sont vues 
contraintes de quitter le marché du 
travail. Cela correspondait à un renou-
veau de l’idéologie conservatrice de la 
« nouvelle maternité » (Szelewa / Pola-
kowski 2008, p. 117). En même temps, 
on peut relever dans ce processus de 
transformation un changement para-
doxal concernant les rapports intra-
familiaux et de genre : tandis que le 
modèle traditionnel trouve un soutien 
sur le plan idéologique et politique, le 
modèle du foyer à double revenu est 
devenu en revanche plus que jamais 
nécessaire à la survie financière des 
ménages (Giza-Poleszczuk 2007, 
p. 309).

De nouveaux schémas 
migratoires  
en provenance de  
et entre les pays 
d’Europe de l‘Est 

n

Malgré la fermeture géopolitique 
d’avant 1989, qui ne prévoyait pas de 
droit au retour pour les personnes 
ayant quitté le territoire (les ‘réfugiés’), 
une migration de travail temporaire, 
saisonnière et majoritairement mas-
culine au sein du bloc socialiste était 
largement répandue. Au cours de la 
libéralisation des contrôles des fron-
tières après 1989, ce modèle se trans-
forma de façon considérable : en raison 
de la situation économique, la migra-
tion transnationale est devenue peu à 
peu une stratégie d’emploi importante 
pour une partie (jusqu’à un tiers) de la 
population non seulement masculine 
mais surtout féminine.

La migration se dirige de façon 
générale en direction de la « vieille » 
Europe, c’est pourquoi dans les pays 
émetteurs de main-d’œuvre elle est 
aussi appelée « Euro-migration ». 
La migration de l’Ukraine vers la 
Pologne, d’un pays non-membre de 
l’UE vers un pays membre de l’UE, est 
encouragée par la proximité géogra-
phique et les revenus plus élevés des 
centres urbains polonais, ainsi que par 
la demande croissante, par des familles 
de la classe moyenne polonaise, d’em-
ployées dans le secteur du care. La 
majorité de la migration ukrainienne 
du care se dirige cependant vers des 
pays de l’Europe du Sud : l’Italie, l’Es-
pagne, le Portugal, la Grèce.

La migration féminine, qui est par 
son ampleur un phénomène histori-
quement nouveau dans toute l’Europe 
de l’Est, a été instaurée par les actrices 
sous forme de migration pendulaire 
du travail : les familles restent dans le 
pays d’origine, et les femmes rentrent 
régulièrement chez elles selon un cycle 
de 6 à 12 semaines. Cette forme de 
mobilité place aujourd’hui les socié-
tés des États post-socialistes face à un 
profond dilemme idéologique. D’une 
part les traditionalistes qui stigma-
tisent la migration des mères sont 
devenus, avec le soutien des Églises 



22 Revue des Sciences Sociales, 2014, n° 52, « Vers une société du care ?»

catholique et orthodoxe et des natio-
nalistes radicaux, les nouveaux porte-
paroles des discours dominants ; ils 
exigent une intervention de l’État en 
faveur des enfants (voir plus bas), 
et visent ainsi une restriction de la 
mobilité des femmes, mais ne réflé-
chissent aucunement à une nouvelle 
conception du rôle des pères restés au 
pays. D’autre part, les devises envoyées 
par les migrantes revêtent une grande 
importance pour le budget de l’État 
de chaque pays d’émigration. Mais de 
nombreuses familles se voient-elles 
aussi très fortement contraintes de 
faire face à une situation financière 
critique et de compenser en même 
temps les réductions des dépenses 
publiques affectées aux systèmes 
d’éducation et de formation ainsi 
qu’aux soins et de santé. De façon très 
paradoxale, les modèles traditionnels 
d’assistance sont ainsi davantage remis 
en cause que durant des décennies 
de socialisme d’État. Pour les femmes 
migrantes, dont « l’héritage socialiste » 
consiste dans une bonne formation 
et la normalité d’une activité profes-
sionnelle, le plus grand problème de 
cette forme de migration ne réside 
aucunement dans la conciliation entre 
emploi et famille, mais davantage dans 
les conditions de sa réalisation : de lon-
gues absences physiques loin de leur 
famille, la perte de droits civiques et 
sociaux, en particulier en cas de travail 
non déclaré, et l’absence d’encadre-
ment légal et de contrôle des condi-
tions de travail. Nous illustrerons cela 
à l’aide de plusieurs exemples tirés de 
nos études de cas.6

Dilemmes et contradictions : la conci-
liation entre travail d’assistance et de 
soins et activité professionnelle dans un 
espace transnational

Toutes les migrantes du care que 
nous avons interviewées, en particu-
lier les mères, rencontrent des diffi-
cultés à concilier leurs obligations de 
mères avec leur emploi dans un foyer 
à l’étranger. Souvent, elles se sentent 
tiraillées entre ces deux espaces de 
responsabilités. Halina, une veuve 
polonaise âgée de 45 ans qui poursuit 
une activité professionnelle depuis sa 
jeunesse, n’est jamais restée à la mai-

son plus de trois mois, même après 
la naissance de chacun de ses trois 
enfants. Dans l’extrait d’entretien sui-
vant elle évoque les différences entre 
son activité professionnelle en Pologne 
et sa migration transnationale actuelle 
vers l’Allemagne.
« On rentre à la maison, on a été absent un 
certain temps, c’est chaque fois une réorga-
nisation totale ; on aimerait faire un tas 
de choses et il y a tant à faire, vous savez 
bien comment c’est. Et je dois déjà repartir 
avant d’avoir tout réglé. Quand j’y pense, 
quand je travaillais encore ici [en Pologne], 
à l’époque les enfants devaient aller à la 
maternelle le matin et je devais être au 
travail à 7 heures ; je rentrais à 15 heures, 
j’allais chercher les enfants – oui, c’était un 
rythme quotidien normal. Et maintenant, 
chaque fois que je suis ici, enfin à la mai-
son, je veux aller rendre visite à mon père, 
à ma famille et le temps passe tellement 
vite, nous n’avons pas assez de temps les 
uns pour les autres et voilà que je dois déjà 
repartir. – Le pire dans tout ça, c’est que 
je ne suis plus dans ce rythme : être à la 
maison, l’emploi, le travail ménager, aller 
à l’église le dimanche, etc. » 

Pour Halina, une vie sans activité 
professionnelle n’est pas concevable ; 
et elle insiste à plusieurs reprises sur le 
fait qu’elle aime travailler. Elle souffre 
de la séparation d’avec ses enfants 
mais, en tant que veuve subvenant 
seule aux besoins de la famille, elle 
gagne beaucoup plus d’argent en Alle-
magne.

L’histoire d’Halina est représenta-
tive des femmes d’un certain âge ainsi 
que des femmes plus âgées (voir Solari 
2010, p. 226). Ayant grandi dans la 
tradition du socialisme d’État, elles 
pouvaient (et devaient) avoir recours 
à des institutions publiques de prise en 
charge afin de pouvoir concilier leurs 
obligations domestiques et de soins. 
Ce qui pose problème à Halina, qui 
vit dans les foyers privés des personnes 
âgées pour lesquelles elle travaille en 
Allemagne, c’est qu’elle n’arrive plus 
à remplir son idéal de « bonne mère » 
étant donné que celui-ci exige une 
proximité physique avec ses enfants. 
Une transformation des idéaux de la 
figure de la (bonne) mère ne semble 
suivre ces changements de conditions 
de vie qu’avec de grands retards – si 
elle les suit tout court.

De nombreuses jeunes femmes 
en revanche ont un plan très clair 
concernant leur avenir, ou du moins 
présentent leur décision de partir 
travailler à l’étranger en tant que tel. 
Ainsi Ala, une jeune femme de 28 ans 
mère d’un enfant de 5 ans, dont le mari 
a monté son entreprise artisanale en 
Pologne. Malgré une formation uni-
versitaire elle n’a pas trouvé d’emploi 
en Pologne ; c’est ainsi qu’elle est partie 
en Allemagne, non pas pour compen-
ser un revenu familial insuffisant, mais 
pour réaliser plus vite le rêve d’une 
accession à la propriété privée sous 
la forme d’une maison individuelle ; 
celle dans laquelle l’entretien finit par 
se faire :
« Lorsque je suis partie pour la première 
fois pour aller travailler, je voulais travail-
ler de façon légale, j’avais un projet pour 
les deux années à venir. Ces deux années 
se sont terminées en septembre dernier. 
J’ai réalisé mon projet, car j’avais dit de 
façon très claire : ‘Okay, je pars, mais alors 
nous devrons construire une maison avec 
cet argent‘. » 

Ala, comme d’autres mères, a beau-
coup souffert de la séparation d’avec 
son enfant. Tout comme Halina et 
de nombreuses autres femmes, elle a 
tenté d’arracher la permission à son 
employeur d’amener son enfant avec 
elle en Allemagne. Mais cette autorisa-
tion lui a été refusée, car les employeurs 
craignaient que la présence de l’enfant 
ne perturbe le déroulement du travail 
(les femmes effectuaient un travail de 
soins 24 heures sur 24) et complique 
la question du logement. Mais tandis 
qu’Halina rencontrait de grandes dif-
ficultés à trouver quelqu’un qui s’oc-
cupe de ses enfants, en particulier de sa 
plus jeune fille, la mère et la belle-mère 
d’Ala se relayaient pour s’occuper de 
son fils. Il était prévu qu’à son retour 
elle reprenne ces tâches. On peut donc 
constater, dans le cas d’Ala comme 
dans d’autres, que ce sont encore une 
fois les femmes de la famille qui se 
retrouvent responsables de la prise en 
charge des enfants.

L’interview avec Wojtek (52 ans), 
dont l’épouse travaille en Allemagne, 
montre que les migrantes reçoivent 
au moins un soutien moral de leur 
famille, et la manière dont celui-ci 
s’opère. Avant son départ pour l’Alle-
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magne, Janina travaillait comme chef 
de service dans une chaîne polonaise 
de supermarchés ; le couple a une fille 
de deux ans et demi :
« J’ai dit à ma femme : je te connais, toi 
et ton travail ! Même si tu étais dans ce 
pays [à savoir la Pologne], ce ne serait pas 
différent. Tu travaillerais 15 ou 16 heures 
par jour, même les samedis et dimanches, 
et tu verrais aussi peu ton enfant, et tu 
travaillerais pour moins d’argent et dans 
des conditions de travail pires. Laisse tom-
ber ! Tu peux refaire le calcul toi-même, si 
tu veux. »

Cet extrait d’entretien confirme que 
dans les pays post-socialistes l’emploi 
des femmes à l’extérieur du foyer est 
considéré comme une contribution 
évidente au revenu de la famille, et 
que la considération du ‘travail’ 
comme partie intégrante d’une bio-
graphie sert à « normaliser » un mode 
de vie transnational. Durant le reste 
de l’entretien, Wojtek met en avant, 
dans la suite logique de ces propos, les 
conditions de travail de son épouse en 
Allemagne et décrit le comportement 
de ses différents employeurs et leurs 
répercussions (négatives) sur le moral 
de cette dernière. Il évoque également 
la manière dont il l’a conseillée sur 
comment réagir à ces situations.
L’extrait d’entretien le plus intéressant 
concernant cette « normalisation » de 
la migration des mères provient de 
Dawid, un garçon polonais âgé de 12 
ans, qui, interrogé sur qui va prome-
ner le chien, répond que cette tâche 
lui incombe à lui-même :
« Oui, car papa est au travail et maman 
– aussi. La plupart du temps, je suis seul 
à la maison. » 

Dawid voit le point commun 
entre ses parents dans le fait que tous 
deux travaillent, même si la distance 
jusqu’au lieu d’emploi de sa mère 
est de 800 kilomètres. Mais la courte 
pause avant le « aussi » indique qu’il 
ne lui est pas tout à fait facile de le 
reconnaître…

On peut retenir ici que la « norma-
lisation » de l’absence (par intermit-
tence) de la mère est perçue par toutes 
les personnes concernées (époux, 
grands-mères, enfants) comme fai-
sant partie d’un projet commun ; et 
qu’elle contribue de façon importante 
à élaborer des stratégies permettant de 

surmonter au quotidien la situation 
migratoire. Cela soulage les mères, 
mais leur sentiment de culpabilité 
demeure.

Un autre aspect s’y ajoute, qui vient 
contrecarrer le travail de normalisa-
tion réalisé dans ces familles : dans de 
nombreux pays d’émigration d’Europe 
de l’Est, les discours publics sur les 
migrations sont de plus en plus domi-
nés par une indignation moralisante 
au sujet des enfants « laissés seuls », les 
« Euro-orphelins » (pour la Pologne et 
l’Ukraine voir Lutz / Palenga-Möllen-
beck 2011 ; pour la Roumanie voir Rer-
rich 2012). Le terme d’‘Euro-orphelin’, 
qui qualifie ainsi les enfants des 
migrantes restés dans leur pays d’ori-
gine de quasi-orphelins et qui consi-
dère l’absence des parents comme 
contrevenant aux droits des enfants, 
provient de la presse polonaise. En 
Roumanie, on parle « d’enfants 
délaissés » ; en Ukraine, « d’orphelins 
sociaux »; et en Moldavie, « d’orphelins 
blancs ». Employés dans les médias 
depuis 2008, ces termes se sont rapide-
ment transformés en slogans que l’on 
retrouve dans les articles de presse, 
sur Internet (en particulier sur You-
tube), mais aussi dans des articles 
scientifiques (par exemple Mikuła 
2008, p. 3) ; les médias suggèrent qu’il 
s’agit là d’un phénomène de masse. 
L’absence physique des parents est 
décrite comme un phénomène scan-
daleux, mais les exemples rapportés 
concernent le plus souvent la « mère 
absente » (voir Lutz / Palenga-Möllen-
beck 2011). Or, comme le souligne le 
sociologue polonais Walczak (2008), 
les enfants des migrant-e-s de travail 
ne sont aucunement des orphelins 
au sens juridique du terme tant que 
le parent qui n’a pas émigré ou leur 
grand-mère s’occupe d’eux. Ce constat 
vaut pour tous les pays pourvoyeurs 
de main-d’œuvre. Cependant les pro-
tagonistes de ce débat partagent l’idée 
que les enfants qui ne grandissent 
qu’avec un seul de leurs parents se 
comportent comme des orphelins 
(Dziennik.pl, 27/3/2008).

Pour l’analyse détaillée du débat 
sur les « orphelins » dans le contexte 
de la transformation post-socialiste 
nous devons renvoyer à notre ouvrage 
à paraître (Lutz 2015) ; ce qui nous 

importe ici, c’est le constat que les 
mères que nous avons interrogées se 
réfèrent couramment à ces discours 
qui les contraignent à légitimer davan-
tage leur migration, tout en faisant 
passer au second plan le fait que leur 
activité professionnelle et les devises 
qu’elles génèrent contribuent à com-
penser le désinvestissement de l’État 
en matière d’infrastructures publiques 
dans les secteurs de l’éducation, de la 
santé et des soins. De plus, non seule-
ment les pays d’origine, mais aussi les 
pays d’accueil aggravent la situation 
de ces migrantes d’Europe de l’Est par 
leurs régimes migratoires restrictifs.

Le cadre politique :  
les régimes migratoires

L’économie mondiale du care est 
ancrée dans des régimes migratoires 
et de l’emploi (supra)nationaux, qui 
entraînent des positionnements dif-
férents des travailleuses du care sur le 
marché du travail de leur pays d’ac-
cueil. En ce qui concerne la nationa-
lité, il s’agit de différencier entre la 
mobilité des citoyennes et celle des 
non-citoyennes de l’UE. Dans le cas 
des Polonaises employées du care, la 
liberté de circulation est garantie par 
la législation de l’UE ; tandis que les 
migrantes des pays voisins comme 
l’Ukraine, la Biélorussie, la Molda-
vie et la Georgie sont exclues de cette 
liberté de mouvement. Ce phénomène 
a des répercussions importantes sur 
leurs conditions de vie et de travail. 
Depuis 2011, de « nouvelles Euro-
péennes » (depuis 2014 des Bulgares 
et des Roumaines aussi) bénéficient 
de la liberté de circulation, qui vaut 
pour tous-toutes les citoyen-ne-s de 
l’UE ayant une activité professionnelle 
en tant qu’employé-e ou en tant que 
travailleur-se indépendant-e. Aupa-
ravant, ils-elles pouvaient seulement 
recourir au ‘droit de libre circulation 
des services’, et proposer leur force 
de travail sur le marché du travail 
allemand en tant que prestataire 
de services indépendant ou en tant 
qu’employé-e d’une entreprise dont le 
siège se trouvait dans leur pays d’ori-
gine.

Malgré la libéralisation du droit de 
séjour et de travail, la plupart des tra-
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vailleuses migrantes du care venues 
d’Europe de l’Est demeurent dans des 
rapports de travail non déclarés (pour 
le cas de la Pologne voir Neuhaus 
et al. 2009, pour celui de l’Ukraine 
Solari 2010), ou passent d’un statut 
non déclaré à un statut déclaré et vice-
versa7. Étant donné que l’emploi non 
déclaré dans le travail domestique et 
de soins reste confiné dans l’espace 
privé des ménages, il est difficilement 
contrôlable. Des chercheurs-cher-
cheuses soulignent qu’une légalisation 
et une régularisation des rapports de 
travail seraient peu rentables, tant 
pour les employeurs-ses que – du 
moins à court terme – pour leurs 
employé-e-s (Geissler 2006). De nom-
breux pays, dont la France (Scrinzi 
2010) et l’Autriche (Schmid 2009), ont 
tenté de régulariser le travail domes-
tique (des migrant-e-s). L’Allemagne a 
imposé un programme de recrutement 
restrictif des employées domestiques 
d’Europe de l’Est qui exclut le regrou-
pement familial, ce qui est d’ailleurs 
en contradiction avec la législation 
de l’UE en vigueur. Karakayali (2010) 
constate que les employées en situa-
tion régulière et les travailleuses du 
care indépendantes sont elles aussi 
exposées à des conditions de travail 
précaires, qui diffèrent peu des condi-
tions de travail des employées non 
déclarées, en particulier quand elles 
vivent dans les foyers au sein des-
quels elles travaillent et où elles font 
un travail de care 24 heures sur 24. À 
cela s’ajoute la criminalisation dudit 
‘travail faussement indépendant’ : les 
migrantes qui travaillent pour une 
seule personne – ce qui est la norme 
dans le travail de care de personnes 
âgées dépendantes – tombent sous le 
coup de la loi et sont dans certains cas 
expulsées (Dollinger 2008).

Dans les pays d’accueil, non seu-
lement les familles qui ont recours 
aux services de care, mais aussi les 
budgets de l’État tirent profit de la 
flexibilité des travailleuses du care. 
Tant que les migrations se limitent à 
des engagements présentant un intérêt 
économique immédiat, la migration 
temporaire demeure particulièrement 
attractive, étant donné que les coûts du 
travail reproductif, les risques sociaux 
et la responsabilité de la production 

du capital humain sont assumés par 
les sociétés d’émigration. Hormis la 
« charge » de leurs membres dépen-
dants, qui – dans la perspective des 
pays d’accueil – doivent rester dans 
leur pays d’origine, les migrantes sont 
les bienvenues en tant qu’employées 
flexibles ; cependant leur intégration 
sociale et culturelle à plus long terme 
n’est pas envisagée. Ainsi, par exemple, 
les employé-e-s migrant-e-s ne sont 
pas enregistré-e-s dans les systèmes 
d’assurance sociale des pays d’accueil 
et sont exclu-e-s des allocations-chô-
mage, des retraites et des obligations 
du Code du Travail8. En résumé, on 
peut constater que bien qu’ils soient 
hautement dépendants de ces forces 
de travail, les États membres de l’UE 
poursuivent une politique migratoire 
restrictive face aux employées du care, 
qui passent pour peu qualifiées, et les 
maintiennent ainsi dans une situation 
précaire. Pour résumer, cela signi-
fie que leurs droits sociaux ainsi que 
ceux des membres de leur famille ne 
sont suffisamment protégés ni dans 
leur pays d’origine, ni dans leur pays 
d’accueil.

Conclusion :  
la conciliation entre 
emploi et famille dans 
une Europe divisée 

n

En même temps que la transforma-
tion systémique de l’Europe de l’Est 
sur le plan historique, un changement 
promu sur le plan politique s’est opéré 
dans l’Union Européenne : les femmes 
sont davantage incitées à aller et à res-
ter sur le marché du travail. Le recul 
de la participation des mères au mar-
ché du travail, observé dans plusieurs 
pays membres, a été qualifié par des 
économistes d’« anéantissement des 
ressources en capital humain féminin » 
(OECD 2001, p. 129) et a été vivement 
critiqué.

Au début du xxie siècle, on assiste 
à un rapprochement des politiques 
auparavant extrêmement différentes 
concernant l’activité professionnelle 
de la femme. Des femmes de « l’an-
cienne » comme de la « nouvelle » 
Europe on attend qu’elles s’engagent 

sur le marché du travail, et qu’elles 
complètent ainsi le revenu de leur 
ménage. Mais tandis que dans de nom-
breux pays de l’Ouest et du Sud les 
femmes de classe moyenne peuvent 
s’offrir les aides indispensables à cela, 
les femmes migrantes d’Europe de l’Est 
continuent de remplir leur obligation 
d’activité salariée (qu’elles ont acquise 
par l’Histoire) ; mais elles ne peuvent 
cependant plus concilier cette activité 
avec leurs obligations familiales. Elles 
doivent tenter de remplir leurs tâches 
parentales à distance.

Ainsi, le rideau de fer continue 
d‘avoir un impact sur l’(in)égalité 
sociale en Europe. Dans le cas de la 
Pologne, qui est simultanément un 
pays pourvoyeur et receveur de main-
d’œuvre, un autre élément de ce rideau 
du care devient particulièrement 
visible : le lien entre lieu géographique 
et classe sociale. Dans ce pays en effet, 
ce sont les membres de la couche 
moyenne aisée qui emploient des tra-
vailleuses du care venues d’Ukraine, 
mais elles n’émigrent pas elles-mêmes 
vers l’ouest en tant qu’employées du 
care. On constate donc que le concept 
de « chaîne globale du care » dans sa 
constitution polarisante (les migra-
tions Sud-Nord) ne s’applique que de 
façon partielle à l’Europe, car d’une 
part on ne trouve pas en Europe de 
l’Est certains des aspects spécifiques du 
Sud (les États socialistes comptaient 
parmi les leaders mondiaux pour leur 
niveau d’éducation élevé), et d’autre 
part l’appauvrissement collectif de la 
population y est une conséquence de la 
transformation du régime et de l’inté-
gration dans le système capitaliste du 
marché mondial.

En plus des disparités économiques 
persistantes entre l’Europe de l’Est et 
de l’Ouest / et du Sud, les inégalités 
économiques à l’intérieur et entre les 
États nationaux de l’Europe de l’Est 
augmentent (OECD 2011), et se mani-
festent notamment dans les migra-
tions du care est-est d’Ukrainiennes 
vers des foyers polonais.

Nous présumons cependant que les 
différences est-est forment un phé-
nomène passager, qui pourrait être 
résorbé dans le cas de l’Ukraine par 
une entrée dans l’UE.
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Il est à noter qu’aucune migration 
de care d’Européennes du sud vers le 
nord (par exemple vers l’Allemagne) 
ne s’est produite après 2008, en dépit 
de la crise économique. Cela indique 
qu’à elle seule la situation économique 
n’est nullement décisive dans la déci-
sion d’émigrer. C’est au contraire en 
ayant recours à l’Histoire de la division 
de l’Europe que l’on peut répondre à 
la question de savoir si et pourquoi 
des femmes ayant un niveau d’éduca-
tion élevé sont néanmoins prêtes à se 
soumettre à des conditions de travail 
extrêmement individualisantes et fri-
sant l’exploitation.

De façon surprenante, aucun débat 
approfondi ne s’est développé nulle 
part sur la question de qui devrait 
prendre en charge les enfants et les 
personnes âgées quand le travail sala-
rié des femmes devient une obligation 
civique ; ni dans « l’ancienne » ni dans 
la « nouvelle » Europe.

Dans son œuvre La condition de 
l’homme moderne (1958, traduction 
française 1961), Hannah Arendt 
attribue à deux grands économistes 
théoriciens de la modernité, Adam 
Smith et Karl Marx, l’origine de la 
distinction entre travail improductif et 
travail productif, et la critique du tra-
vail domestique comme improductif. 
Tous deux, selon Arendt, méprisaient 
le ‘personnel domestique de maison’ 
et en rabaissaient les pénibles labeurs 
en le considérant comme parasitaire 
et « comme une sorte de perversion, 
comme si rien n’était digne du nom de 
travail à moins d’enrichir le monde » 
(Arendt 2002, p. 131, traduit de l’an-
glais par Georges Fradier). Ainsi, avant 
l’apparition de la modernité, le travail 
domestique aurait été assimilé à l’es-
clavage, et, avec la société bourgeoise, 
au travail féminin.

Comme nous l’avons montré, ce 
point de vue a été repris par les pré-
curseur-se-s du socialisme ; ils-elles 
avaient cependant une idée précise 
de la façon dont le travail domestique 
des femmes devait être remplacé, ou 
facilité, par des services publics. Pour-
tant ce sont des rapports de genre 
bien traditionnels qui se sont consoli-
dés durant le socialisme d’État, et qui 
se sont avérés bien plus résistants au 
changement qu’on ne l’aurait attendu.

Ce que les utopistes et les visionnaires 
sociaux-ales n’ont cependant jamais 
remis en cause, c’est la dévalorisation 
initiale du travail domestique et du 
travail de soins (care). Une Europe 
unie ne peut et ne devrait pas unique-
ment se pencher sur les asymétries 
économiques et sociales contempo-
raines, mais aussi sur une réévalua-
tion de ce type de tâches, afin qu’elles 
soient enfin considérées comme un 
travail qui est en lui-même produc-
tif, nécessaire et vital pour l’existence 
humaine.

Traduction Elise Pape
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Notes

* Cet article est une version raccourcie d’un 
texte portant le même titre, qui est paru 
dans la revue allemande Soziale Welt en 
2014. Il a été traduit de l’allemand vers 
le français par Elise Pape. Toutes les cita-
tions d’auteur-e-s qui figurent dans le 
texte ont été traduites par la traductrice.

1. La France et les pays scandinaves consti-
tuent cependant des exceptions impor-
tantes à cet égard : l’État y fixe en partie 
d’autres priorités, par exemple concer-
nant les services de la petite enfance ou 
une scolarisation visant une éducation à 
la citoyenneté (dans le cas de la France) 
ou la pleine exploitation des ressources 
de l’activité professionnelle des femmes 
(dans le cas le cas de la Scandinavie).

2. Cet article repose sur un matériel recueil-
li dans le cadre du projet de recherche 
Landscapes of Care Drain. Care Provi-
sion and Care Chains from the Ukraine 
to Poland and from Poland to Germany 
[Paysages du Care Drain. Les services du 
care et les chaînes de care de l’Ukraine 
vers la Pologne et de la Pologne vers 
l‘Allemagne] effectué entre 2007 et 2010. 
Ce projet a été financé par la Deutsche 
Forschungsgemeinschaft [l’équivalent de 
l’Agence Nationale de la Recherche pour 
l’Allemagne] dans le cadre du programme 
EUROCORES. Dans ce projet, le maté-
riel suivant a été recueilli en Ukraine, en 
Pologne et en Allemagne : (1) Une analyse 
secondaire des régimes migratoires, des 
politiques de rapports de genre et des 
politiques du care ; (2) Une analyse de 
discours d’articles de presse portant sur 
le care et les migrations ; (3) 22 récits de 
vie avec des migrantes polonaises et ukrai-
niennes et 41 entretiens semi-directifs 
avec des membres de leurs familles (leurs 
époux, les grands-parents, les enfants et 
ami-e-s) restés en Pologne et en Ukraine.

3. En anglais : Adult Worker Model.
4. Avec l’exception des pays mentionnés ci-

dessus.
5. Nous avons analysé trois quotidiens alle-

mands : la Frankfurter Allgemeine Zeitung 
(FAZ), la Süddeutsche Zeitung (SZ) et la 
Bild-Zeitung.

6. Les études de cas présentées ici se 
limitent aux migrantes polonaises, elles 
concernent cependant de façon similaire 
les Ukrainiennes de notre échantillon.

7. Ceci entre autres pour économiser les 
impôts et les charges sociales élevés.

8. Ici la France et la Belgique font exception 
depuis qu’y a été institué dans les années 
2000 le Chèque emploi service, grâce 
auquel les employeurs privés ont tout 
intérêt à déclarer à la Sécurité sociale leur 
salarié-e et à payer leurs charges sociales 
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‘patronales’. Les employé-e-s deviennent 
ainsi, quelle que soit leur nationalité, des 
assuré-e-s sociaux-ales ordinaires bénéfi-
ciant d’assurance maladie, de l’assurance 
chômage et de droits à une pension de 
retraite. Bien qu’apportant certaines amé-
liorations, des travaux récents montrent 
cependant que la rémunération du travail 
de care et les possibilités d’avancement 
professionnel ou de sortie de ce secteur 
d’emploi restent faibles (Scrinzi 2013).


